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Les lots mis en jeu sont les suivants : 20 dossards pour participer Ã  la course Royale ou la ... soit contre des espÃ¨ces ou un autre lot au profit des gagnants. 
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RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS CMG SPORTS CLUB / GO SPORT RUNNING TOUR DU CHÂTEAU DE VERSAILLES ARTICLE 1 – ORGANISATEUR La société CMG Sports Club, société anonyme au capital de 7.000.000 Euros, ayant son siège social au 235, avenue Le Jour se Lève 92100 BOULOGNE BILLANCOURT, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 339 422 289, (ci-après dénommé « CMG Sports Club »), organise du 18 juin au 23 juin, un jeu gratuit sans obligation d’achat accessible par le réseau Internet à l’adresse Internet : http://www.facebook.com/clubmedgym. Les modalités de participation au Jeu et de désignation des gagnants sont décrites dans le présent règlement. ARTICLE 2 – DATES DE L’OPERATION Le Jeu se déroule du 18 juin au 23 juin 2014 à midi, à compter de l’heure de publication du jeu le mercredi 18 juin sur le site Internet http://www.facebook.com/clubmedgym. ARTICLE 3 – PARTICIPANTS Le Jeu est ouvert à toute personne physique majeure, résidant en France Métropolitaine (Corse comprise) disposant d’un compte sur le Site facebook.com à l’exclusion des membres du personnel des sociétés organisatrices, des membres du personnel des sociétés participant ou ayant participé à la conception, à l’organisation et à la réalisation de l’opération, et des membres de leur famille (parents, frères et sœurs ou toute autre personne résidant dans le même foyer). Le simple fait de participer au Jeu implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. ARTICLE 4 – MODALITES DE PARTICIPATION Pour participer au Jeu, le Participant doit : 1) Se rendre sur le site Internet http://www.facebook.com/clubmedgym Le participant sera alors également soumis aux conditions générales d’utilisation du Site facebook.com et devra les accepter. 2) Si le Joueur est déjà inscrit sur le Site facebook.com, s’identifier dans la rubrique en haut de page intitulée « identification » en indiquant son pseudonyme et son mot de passe. Si le joueur n’est pas inscrit sur le Site facebook.com, s’inscrire gratuitement en cliquant sur « Pas encore inscrit ? », et remplir le formulaire d’inscription en complétant les champs demandés (pseudo, mot de passe, civilité, nom, prénom, adresse email). 3) Se rendre sur la publication du 18/06/2014 sur la page Facebook CMG Sports Club : « **Jeuconcours ** CMG SPORTS CLUB / GO SPORT RUNNING TOUR DU CHÂTEAU DE VERSAILLES » 4) Pour jouer, le Participant devra laisser un commentaire sous la publication en répondant à la question posée dans le post du 18/06/2014.



Une seule participation par personne est autorisée sur toute la durée du Jeu. Toute participation devra être loyale : il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de modifier les dispositifs de Jeu proposés, notamment afin d'en modifier les résultats. La Société Organisatrice se réserve la possibilité d'annuler à tout moment et sans préavis la participation de tout Participant qui n'aurait pas respecté le Règlement. Il est rigoureusement interdit pour une même personne physique de jouer à partir d'un compte Facebook ouvert au bénéfice d'une autre personne qu'elle-même ou de jouer à partir de plusieurs comptes Facebook ouvert à son nom. ARTICLE 5 – LOTS Les lots mis en jeu sont les suivants : 20 dossards pour participer à la course Royale ou la course des Princesses du 29 juin 2014, d’une valeur unitaire de 36€ (pour la course Royale) ou 21€ (pour la course des Princesses) La dotation est strictement nominative et, à ce titre, ne sera ni transmissible, ni échangeable, que ce soit contre des espèces ou un autre lot au profit des gagnants. La Société Organisatrice se réserve la possibilité de remplacer les lots annoncés par des lots équivalents de même valeur. La dotation ne pourra donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte. Les gagnants ne pourront prétendre obtenir la contre-valeur en espèces de la dotation gagnée ou demander son échange contre d’autres biens ou services. Dans l’hypothèse où les Gagnants ne voudraient pas ou ne pourraient pas, pour quelque raison que ce soit, bénéficier de tout ou partie de la dotation gagnée, dans les conditions décrites dans le présent règlement, ils perdent le bénéfice complet de ladite dotation et ne peuvent prétendre à quelconque indemnisation ou contrepartie. ARTICLE 6 – DESIGNATION DES GAGNANTS ET ATTRIBUTION DES LOTS Un tirage au sort réalisé sous contrôle d’huissier sera effectué le mardi 24 juin aux fins de déterminer les 20 gagnants de la dotation parmi les Participants ayant posté un commentaire conforme aux conditions de l’article 4. Les gagnants seront prévenus directement par message privée Facebook le jour du tirage au sort. Passé 48 heures après le premier contact, si les gagnants n’ont pas répondu aux informations demandées dans le message pour pouvoir retirer leur lot dans les conditions énoncées dans le message, ils perdront définitivement leur gain, sans que cette perte ne puisse faire l’objet d’une quelconque réclamation. En cas de contestation, seuls les listings feront foi. ARTICLE 7 – FORCE MAJEURE



La Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable si, pour une raison indépendante de sa volonté et/ou en cas de force majeure, le Jeu venait à être écourté, modifié, reporté ou annulé ; et ce sans qu’une quelconque indemnisation ne soit due aux Participants. Sa responsabilité ne saurait être engagée du fait de ces modifications. ARTICLE 8 – CONVENTION DE PREUVE La Société Organisatrice a mis en place les moyens techniques nécessaires pouvant démontrer la participation ou la non-participation d'un internaute. Il est donc convenu que, sauf erreur manifeste, les données contenues dans les systèmes d'information de la Société Organisatrice ont force probante quant aux éléments de connexion et aux informations résultant d'un traitement informatique relatif au Jeu. Il est convenu que, excepté dans le cas d'erreur manifeste, la Société Organisatrice pourra se prévaloir, notamment aux fins de preuve de tout acte, fait ou omission, des programmes, données, fichiers, enregistrements, opérations et autres éléments (tels que des rapports de suivi ou autres états) de nature ou sous formats ou supports informatiques ou électroniques, établis, reçus ou conservés directement ou indirectement par la Société Organisatrice, notamment dans ses systèmes d'information. Les Participants s’engagent à ne pas contester la recevabilité, la validité ou la force probante des éléments de nature ou sous formats ou supports informatiques ou électroniques précités, sur le fondement de quelque disposition légale que ce soit et qui spécifierait que certains documents doivent être écrits ou signés par les parties pour constituer une preuve. Ainsi les éléments considérés constituent des preuves et, s’ils sont produits comme moyens de preuve par la Société Organisatrice dans toute procédure contentieuse ou autre, seront recevables, valables et opposables entre les parties de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit. ARTICLE 9 – RESPONSABILITE La responsabilité de la Société Organisatrice ne peut être recherchée en cas d’utilisation par les participants de coordonnées de personnes non consentantes. Il est expressément rappelé que l’Internet n’est pas un réseau sécurisé. La Société Organisatrice ne saurait donc être tenue pour responsable de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des participants au Jeu et décline toute responsabilité quant aux conséquences de la connexion des participants au réseau via le Site pour des causes qui ne seraient pas directement et exclusivement imputables à la Société Organisatrice. La Société Organisatrice ne pourra être tenue pour responsable en cas de dysfonctionnements du réseau Internet, notamment dus à des actes de malveillance externe, qui empêcheraient le bon déroulement du Jeu. Plus particulièrement, la Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable d’un quelconque dommage causé aux participants, à leurs équipements informatiques et aux données qui



y sont stockées, ainsi que des conséquences pouvant en découler sur leur activité personnelle ou professionnelle, sauf en cas de faute directe et exclusive de la Société Organisatrice. En outre, la responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra être retenue en cas de problèmes d'acheminement ou de perte de courrier postal ou électronique. La Société Organisatrice ne saurait davantage être tenue pour responsable au cas où un ou plusieurs Participants ne pouvaient parvenir à se connecter au site du Jeu ou à y jouer du fait de tout problème ou défaut technique lié notamment à l'encombrement du réseau où dû à des actes de malveillances. La responsabilité de la Société Organisatrice ne pourrait être recherchée en cas d’incidents qui pourraient survenir du fait de l’utilisation ou de l'absence d'utilisation du lot attribué, qui ne peuvent être remplacés par un autre lot ou versé sous forme d'argent, sauf sur décision de la Société Organisatrice. La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable des retards et/ou pertes du fait des services postaux ou de leur destruction totale ou partielle pour tout autre cas fortuit. Les participants qui tenteraient de participer par des moyens tels qu’automates de participation, programmes élaborés pour des participations automatisées, utilisation d’informations, e-mail, ID Facebook, et plus généralement par tous moyens non conformes au respect de l’égalité des chances entre les participants en cours de Jeux seraient automatiquement éliminés. Le présent concours est hébergé par le site Internet facebook.com. Chaque Participant devra respecter les conditions d’utilisations du site Internet Facebook. Le Participant reconnaît par ailleurs être informé des conditions générales d’utilisation et de la politique de confidentialité du site Internet Facebook qui sont consultables directement sur le site Internet Facebook. ARTICLE 11 – ACCEPTATION DU REGLEMENT La participation au Jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent Règlement. ARTICLE 12 – REGLEMENT Ce règlement est déposé en l'Etude de Maître Maitre Graveline, Huissier de Justice associé, 1 rue Bayard BP 531 59022 Lille Cedex. Ce règlement est librement accessible sur la page Facebook de CMG Sports Club : http://www.facebook.com/clubmedgym ARTICLE 13 – REMBOURSEMENT 13-1 Base de remboursement 13-1-1 Connexion Internet Le remboursement des frais de participation par Internet se fera sur la base de deux minutes de communication au tarif d'une communication locale. Ce tarif est défini par FRANCE TELECOM et s’opère dans la limite d'un remboursement par participant titulaire de l’abonnement pour les



personnes majeurs, ou au nom du représentant légal pour les mineurs dans les conditions ci-après définies, en écrivant à l’adresse suivante : CMG Sports Club « Jeu Concours Facebook - GO SPORT RUNNING TOUR DU CHÂTEAU DE VERSAILLES » 235 avenue Le Jour se Lève 92100 Boulogne-Billancourt 13-1-2 Frais liés à une demande de remboursement et/ou d’envoi de règlement Le règlement du présent jeu sera adressé par courrier postal à toute personne en faisant la demande en écrivant à : CMG Sports Club « Jeu Concours Facebook - GO SPORT RUNNING TOUR DU CHÂTEAU DE VERSAILLES » 235 avenue Le Jour se Lève 92100 Boulogne-Billancourt Les frais d’affranchissement de toute demande lié à une communication de règlement, ou à toute demande de remboursement en général, seront remboursés sur la base d’une lettre simple de moins de 20g au tarif économique. Il ne sera répondu à aucune demande orale concernant le Jeu. 13-2 Conditions du remboursement Toute demande de remboursement devra être formulée par écrit et transmise par voie postale à l’exclusion de tout autre moyen, quinze jours au plus tard suivant la clôture du jeu (le cachet de la poste faisant foi) à l’adresse suivante : CMG Sports Club « Jeu Concours Facebook - GO SPORT RUNNING TOUR DU CHÂTEAU DE VERSAILLES » 235 avenue Le Jour se Lève 92100 Boulogne-Billancourt Pour être valable, la demande de remboursement devra être accompagnée des pièces suivantes : - Relevé d'identité bancaire - Facture détaillée de l'opérateur téléphonique précisant la date et l'heure de communication Ces données seront vérifiées, la société conservant en mémoire les dates et heures d'entrée et de sortie. L'original de la facture sera retourné aux frais de CMG Sports Club sous un délai de 15 jours.



Les abonnements aux fournisseurs d'accès à Internet ainsi que le matériel informatique ou électronique ne sont pas remboursés. Les participants au jeu déclarent et reconnaissent en avoir déjà la disposition pour leur usage personnel. Étant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressément convenu que tout accès au Site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne donnera lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le Participant de se connecter au Site et de participer aux jeux ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. ARTICLE 14 – DONNEES PERSONNELLES Les données collectées sont destinées à la Société Organisatrice et seront utilisées pour la gestion du jeu. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification et de radiation des données personnelles les concernant, en écrivant à l’adresse du jeu : CMG Sports Club « Jeu Concours Facebook - GO SPORT RUNNING TOUR DU CHÂTEAU DE VERSAILLES » 235 avenue Le Jour se Lève 92100 Boulogne-Billancourt
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GO ... 

Ã©tats) de nature ou sous formats ou supports informatiques ou Ã©lectroniques, Ã©tablis, ... d'un tiers dans le systÃ¨me du terminal des participants au Jeu et dÃ©cline ...










 








GO CAT GO - Les Talons Sauvages 

SLOW JAZZ BOX TURN Â¼ RIGHT (WITH FINGER CLICKS). 1.2. SLOW JAZZ BOX D : CROSS PD par-dessus PG ( PD Ã  G du PG ) - HOLD + SNAP . . . . 3.4.










 








Withings Go 

ou le revêtement du tracker. • Évitez les conditions atmosphériques extrêmes (sauna, hammam, etc.). • Le vieillissement des matériaux peut nuire à l'étanchéité ...










 








pokemon go 

AbsorbÃ©s par le jeu, et ne faisant plus forcÃ©ment la part des choses entre monde rÃ©el et monde virtuel, les joueurs sont susceptibles de s'introduire en tous lieux ...










 








go-anywhere 

to the gas valve, which will require some simple grill disassembly. ...... Se o acendimento através de fósforos for bem-sucedido, o problema reside no sistema de ...










 








go-anywhere 

Some regions do not allow limitation on how long an implied warranty lasts, so this limitation .... In order to do the leak check, you need to have access to the gas valve, which will .... If you do not have internet access, contact your dealer for t










 








go-anywhere 

GO-ANYWHERE™. ASSEMBLY GUIDE. Read owner's guide before using the barbecue. Lisez le guide d'utilisation avant d'utiliser le barbecue. Bitte lesen Sie ...










 








LET'S GO ! 

Ã€ mes cÃ´tÃ©s, un pilote- instructeur ... satisfaction d'avoir Ã©tÃ© dans la peau d'un pilote. â–¡. Quan ... volant d'une voiture de course de luxe, rendez- vous sur le site ...










 








go-anywhere 

... PRODUCTS LLC www.weber.com. © 2016 Designed and engineered by Weber-Stephen Products LLC,. 1415 S. Roselle Road, Palatine, Illinois 60067 USA.










 








we go toge we go together - ucwdc 

Choreograph. Description: ABC, Stage/Novelty. Level: Advanced. Music: 'We Go Together' from Grease Live! Official UCWDC. Sequence A A B B C C tag D D A.










 








InnoSpire Go 

It is recommended to have a backup device (e.g. MDI) for respiratory delivery in ..... If the device has been stored at the extremes of the storage temperature, ...










 








GO - UserManual.wiki 

Connect the equipment to outlet on a circuit di erent from that to which the receiver is ... by the party responsible for compliance could void the user's authority to ...










 








Can't Go Wrong 

Linedancing Album ]. No Way Jose by Ray Kennedy [144 bpm / Country Dance Mixes]. Church On The Cumberland Road by Shenandoah [152 bpm / CD: Most ...










 








Liasse fiscale SCRIPT & GO 

de propriÃ©tÃ© : *. Immobilisations : Stocks : Renvois : (1) Dont droit au bail : NÃ©ant *. CR. NÂ° 2050- SD. â€“ (SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. â‘ . SCRIPT & GO. 5 3 0 6 ...










 








Liasse fiscale STAFF&GO 

31 dÃ©c. 2017 - Le bilan suivant reprend la prÃ©sentation d'une liasse fiscale. Il ne s'agit toutefois pas d'une version scannÃ©e de la liasse fiscale originale de ...










 








Eni Go Flex 

0,1637. Redevance fixe. (â‚¬). Prix Ã  la consommation. (cent/kWh). Dernier trimestre connu. 60,00. 2,09. Formules de prix hors TVA. 0,1 x TTF-DAHW + 0,813.










 








Eni Go Flex 

et indexÃ© tous les trois mois sur la base de la moyenne arithmÃ©tique des prix par bloc horaire de Belpex Day Ahead. Market (ci-aprÃ¨s Belpex), concernant le ...










 








Eni Go Flex 

1 fÃ©vr. 2018 - Le prix mentionnÃ© pour Eni Go Flex comprend uniquement le coÃ»t de l'Ã©nergie pour le gaz naturel. Eni Go ... estimÃ©s Ã  1,83 cent/kWh en 2018.










 








Eni Go Flex 

et indexÃ© tous les trois mois sur la base de la moyenne arithmÃ©tique des prix par bloc horaire de Belpex Day Ahead. Market (ci-aprÃ¨s Belpex), concernant le ...










 








INFO-NÃ‰GO AWS 

6 dÃ©c. 2017 - Les discussions se dÃ©roulent bien et la quantitÃ© de points non rÃ©glÃ©s diminue de faÃ§on considÃ©rable. La prochaine rencontre nous permettra d'Ã©valuer les orientations de l'employeur. Nos prochaines rencontres auront lieu les 19 d










 








INFO-NÃ‰GO 

24 avr. 2018 - La rencontre du 19 avril s'est dÃ©roulÃ©e en prÃ©sence de Mme Monica Auclair, conseillÃ¨re au Service de la classification du SFPQ. Nous avons ...










 








Info-NÃ©go 

rencontreront le 20 dÃ©cembre prochain afin de retravailler nos demandes dans le but d'amorcer une vÃ©ritable nÃ©gociation le 15 janvier 2013. Ã€ noter que seize ...










 








Info-NÃ©go 

Le 25 octobre 2016. OBJET: NÃ©gociation. Consoeurs,. ConfrÃ¨res,. Deux journÃ©es de nÃ©gociation ont Ã©tÃ© tenues les 20 et 21 octobre. Au dÃ©but de la rencontre, ...










 








Info-NÃ©go 

... nÃ©gociation a fait le dÃ©pÃ´t des revendications syndicales aux reprÃ©sentants de votre employeur, M. Alain Dupont,. M. Nicolas Girard et Mme Isabelle Lapointe.










 














×
Report GO ...





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint
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 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook
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